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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL EN SEANCE DU 02 DECEMBRE 2021 
 

Date de la convocation : 

Le 26 novembre 2021 

 

 

Date d’affichage : 

Le 26 novembre 2021 

 

 

Nombre de membres : 

Afférents au conseil muni-

cipal : 29 

En exercice : 29 

Présents : 24 

Procurations : 3 

 

 

A la majorité : 

Pour : 27 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Mention exécutoire : oui 

 

L’an deux mille vingt et un, le deux décembre à 18H30, le 

Conseil Municipal s’est réuni à la salle des fêtes, sous la 

Présidence de Laurent Poissant, Maire, suite à la 

convocation qui lui a été faite, conformément à la Loi dont 

un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Présents : Monsieur Laurent POISSANT, Madame 

Nadège VANDENBUSSCHE, M. Philippe 

DUTKIEWICZ, Mme Catherine BECART, M. Didier 

COMPARON, Mme Anne-Marie DUHAMEL, M. Jean-

Pierre COQUELLE, Mme Nadine DAUTRICHE-

WAELES, M. Romain DRUMEZ, M. Joël OUVRY, Mme 

Perrine FRUCHART, M. Bruno LOTHE, Mme Virginie 

MARTEL, Mme Cindy QUESTE, Mme Sophie 

PASSERIEUX, M. Joël BIGOURD, Mme Jacqueline 

LACHERAY, M. Alain COURAULT, Mme Marie-Claire 

EVRARD-COURTIN, Mme Marie-Claire DEBERT, 

Mme Angélique WASIL, M. Daniel LAIGLE, M. Jean-

Claude BRUNELLE, M. Gaëtan GALLE.  

Excusés : M. Philippe CARON, M. Grégory CLAUSEN, 

M. Serge HERMANT.  

Absents : Mme Sylvie DEBOVE, M. Jimmy 

DELESTIENNE. 

Excusés ayant donné procuration : M. Philippe CARON 

pouvoir à M. Philippe DUTKIEWICZ, M. Grégory 

CLAUSEN pouvoir à Joël OUVRY, M. Serge 

HERMANT pouvoir à Joël BIGOURD.  

Secrétaire : Mme Perrine FRUCHART.  

Objet : Organisation du temps de travail 
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Vu le Code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant 

droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 

territoriale, 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à 

la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées instituant une journée de 

solidarité, 

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 

2011, notamment son article 115, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de 

la fonction publique, notamment son article 47,  

Vu le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour 

l'application des dispositions du deuxième alinéa du 1° de 

l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour 

l’application de l’article 7-1 précité et relatif à 

l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 

la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à 

l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 

la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature, 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux 

congés annuels, 

Vu la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR 

INT/B/08/00106/C relative à l’organisation de la journée 

solidarité dans la FPT,  

Vu la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR 

MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre 

de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 

de finances pour 2011, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 6 juillet 2011 

modifiant le protocole d’accord dans le cadre de 

l’aménagement de la réduction du temps de travail ; 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 29 novembre 

2021 ; 

Vu le protocole d’accord sur le temps de travail annexé ; 

Mr le Maire informe l’assemblée : 

L’article 47 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique prévoit la 

suppression des régimes dérogatoires à la durée légale du 

travail. Ainsi, la durée du temps de travail doit être 

harmonisée à 1607 heures pour l’ensemble des agents de 

la fonction publique territoriale. 

-De la nécessité de maintenir un service public de qualité 

en adaptant l’organisation du temps de travail aux attentes 

des agents et des usagers. 

-De la nécessité d’harmoniser et de formaliser les pratiques 

et procédures en matière d’organisation et de gestion du 

temps de travail afin de permettre l’équité de traitement 

entre les agents. 

-Qu’il convient donc d’adopter un nouveau règlement du 

temps de travail qui annule et remplace le précédent 

règlement modifié le 14 décembre 2010. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (27 pour, 0 contre, 0 

abstention).  

Adopte le nouveau règlement du temps de travail annexé. 

La délibération entrera en vigueur au 1er janvier 2022. 

Les délibérations antérieures relatives aux cycles de travail 

sont abrogées à compter de cette entrée en vigueur. 
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Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme  

Le Maire  

Laurent Poissant 

#signature# 
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